
Séance spéciale du 26 février 2007 
 
Le conseil de la Ville de Lévis siège en séance spéciale ce vingt-sixième jour 
du mois de février deux mille sept, à dix-neuf heures vingt, à la salle du 
conseil de l’hôtel de ville, 2175, chemin du Fleuve, Saint-Romuald (Lévis). 
 
Sont présents:  les membres du conseil Jean-Pierre Bazinet, Jean-Luc Daigle, 
Isabelle Demers, Jean Girard, André Hamel, Ann Jeffrey, Philippe Laberge, 
Anne Ladouceur, Nicole Larouche, Alain Lemaire, Dominique Maranda, 
Robert Maranda et Simon Théberge formant quorum sous la présidence de la 
mairesse Danielle Roy Marinelli. 
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Sont absents :  les membres du conseil Jean-Claude Bouchard et Guy 
Dumoulin. 
 
Assistent à la séance :  Jean Dubé, directeur général et Jean Marion, assistant 
greffier. 

 

 

CV-2007-01-77 
 

Période de questions 

 
Quatre personnes assistent à la séance. Quelques personnes posent des 
questions et émettent des commentaires. 

 

 

CV-2007-01-78 
 

Entente à intervenir avec un employé de la Direction du service de police 
Réf. :  RH-2007-023 
 
ATTENDU l’abolition d’un poste de cadre de la Direction du service de 
police par la résolution CV-2006-11-92 et l’entente intervenue avec le titulaire 
de ce poste ; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par le conseiller Simon Théberge 
Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Bazinet 
 
D’autoriser la mairesse et la greffière à signer la convention de fin d’emploi à 
intervenir avec Ramsay Jeddry et l’Association des employés cadres de la 
nouvelle Ville de Lévis, telle qu’elle est annexée à la fiche de prise de 
décision RH-2007-023 et de financer une partie de la dépense afférente au 
montant de 76 646 $ à même le surplus accumulé non affecté, le solde de 
celle-ci étant imputé au budget de fonctionnement. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

 

CV-2007-01-79 

 

Location d’espaces à bureaux au 996, rue de la Concorde (secteur Saint-

Romuald) 
Réf. :  RE-GEN-2007-023 

 
ATTENDU la nécessité de procéder à la location d’espaces à bureaux pour 
accroître l’efficience et optimiser les opérations; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Luc Daigle 
Appuyé par la conseillère Anne Ladouceur 
 
D’autoriser la mairesse et la greffière à signer le bail à intervenir avec Centre 
d’affaires Taïga inc., concernant la location par la Ville d’un espace 
commercial situé dans l’immeuble localisé au 996, rue de la Concorde (secteur 
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Saint-Romuald), tel qu’il est annexé à la fiche de prise de décision RE-GEN-
2007-023-C.  
 
La mairesse appelle le vote. 
 
Ont voté pour : les membres du conseil Jean-Pierre Bazinet, Jean-Luc 
Daigle, Isabelle Demers, Jean Girard, André Hamel, Philippe Laberge, Anne 
Ladouceur, Nicole Larouche, Alain Lemaire, Dominique Maranda, Simon 
Théberge ainsi que la mairesse Danielle Roy Marinelli. 
 
Ont voté contre : les membres du conseil Ann Jeffrey et Robert Maranda. 
 

Adoptée à la majorité 
 

 

CV-2007-01-80 

 

Acquisition du lot 3 532 611 du cadastre du Québec et ouverture de rue 

(rue de l’Affluent, secteur Saint-Nicolas) 
Réf. :  AGT-GEP-2007-031 

 
ATTENDU QUE les travaux d’infrastructures de la rue de l’Affluent (secteur 
Saint-Nicolas) sont complétés à la satisfaction de la Ville; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par la conseillère Anne Ladouceur 
Appuyé par la conseillère Dominique Maranda 
 
D’acquérir à titre gratuit le lot 3 532 611 du cadastre du Québec, tel qu’il est 
montré sur le plan de Laurent Beaurivage, arpenteur-géomètre, minute 14 689, 
d’autoriser la mairesse et la greffière à signer tout document à cet effet et de 
décréter l’ouverture de rue sur ce lot, conditionnellement à son acquisition. 
 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

CV-2007-01-81 

 

Adoption du Règlement modifiant le Règlement RV-2005-03-54 de 

contrôle intérimaire sur la gestion de la fonction résidentielle 
Réf. :  PLA-2007-002 

 
ATTENDU QU’une copie du Règlement modifiant le Règlement 
RV-2005-03-54 de contrôle intérimaire sur la gestion de la fonction 
résidentielle a été remise aux membres du conseil de la Ville au plus tard deux 
jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres du conseil 
présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à la 
lecture de ce règlement; 
 
ATTENDU QUE l’assistant greffier mentionne que ce règlement a pour objet 
de permettre, à certaines conditions, l’ouverture de nouvelles rues à des fins 
résidentielles à l’intérieur des zones d’expansion conditionnelle, de limiter la 
densité résidentielle à l’intérieur de ces zones à 150 logements à l’hectare et 
de permettre la construction résidentielle en bordure des rues desservies par 
l’aqueduc et l’égout ou des rues où ces services ne sont pas obligatoires en 
vertu de la réglementation applicable ; 
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En conséquence, 
 
Il est proposé par la conseillère Anne Ladouceur 
Appuyé par le conseiller Philippe Laberge 
 
D’adopter le Règlement RV-2007-05-92 modifiant le Règlement 
RV-2005-03-54 de contrôle intérimaire sur la gestion de la fonction 
résidentielle. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

 

CV-2007-01-82 
 

Période d’intervention des membres du conseil 

 
Personne ne prend la parole. 

 

 

CV-2007-01-83 

 

Période de questions 

 
Aucune question n’est posée. 

 

 

CV-2007-01-84 

 

Levée de la séance 

 
Il est proposé par la conseillère Ann Jeffrey 
Appuyé par le conseiller Robert Maranda 
 
De lever la séance à 19 h 35. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
_____________________________ _____________________________ 
Danielle Roy Marinelli, mairesse  Jean Marion, assistant greffier 

 

 


